
COMMUNE DE PLUMERGAT 
 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le douze décembre à vingt heures, les membres du Conseil municipal 

de la commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, en séance 
publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire ouvre la 
séance. 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 20 
Votants : 25 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Michel JALU, Pascal BLANDEL, Marie-Reine 
BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Philippe LE RAY, Bernard FRANÇOIS, 
Dominique LE CALVEZ, Isabelle ARZ, Thierry DANO, Maryline PRADIC, 
Marie-Agnès CHAUVEL, Nathalie LE BODIC, Valérie THOMAZO, 
Christophe JÉGO, Guillaume GUILLEMIN, Romuald PRONO, 
Richard POTEL, Lukrecja MILCENT, Samuel LE PENNEC 

Absents excusés 
et représentés : 

Odile ROSNARHO a donné pouvoir à Sandrine CADORET, 
Mathilde DINARD a donné pouvoir à Guillaume GUILLEMIN, Éva LEROUX 
a donné pouvoir à Christophe JÉGO, Claire LE GUNÉHEC a donné pouvoir 
à Thierry DANO, Joëlle LE GAT a donné pouvoir à Richard POTEL 

Absents excusés : Martine CHAPEAU, Frédéric PIDANCIER 

Secrétaire de séance :  Michel JALU 

Date de convocation :  5 décembre 2022 

 
 
Délibération n°2022/12/1 – Objet : Modification du tableau du Conseil municipal 
 

Madame le Maire installe Monsieur Samuel Le Pennec dans ses nouvelles fonctions et lui remet la charte de 
l’élu local. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-2 et L.2121-4, 

Vu le Code électoral et notamment son article L.270 qui dispose que "le candidat venant sur une liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le 
siège devient vacant pour quelque cause que ce soit",  

Vu les résultats des élections du 15 mars 2020,  

Considérant que Monsieur Denis PRUVOT a présenté sa démission de ses fonctions de Conseiller 
municipal par courrier en date du 7 novembre 2022 à Madame le Maire,  

Conformément à l’article L.2121-4 du Code général des collectivités territoriales, Madame le Maire en a 
informé Monsieur le Préfet du Morbihan, en lui adressant une copie de ladite démission. 

Considérant que Monsieur Samuel LE PENNEC, suivant dans l’ordre de présentation de la liste 
"Plumergat–Mériadec Ensemble pour l’avenir" a été appelé à siéger en tant que Conseiller municipal 
dans la commune de Plumergat et a indiqué par écrit qu’il souhaitait y siéger,  

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, le Conseil municipal :  

Article 1 : PREND ACTE de l’installation de Monsieur Samuel LE PENNEC en qualité de Conseiller 
municipal. 

Article 2 : PREND ACTE de la modification du tableau du Conseil municipal joint en annexe. 

___________________________________________________________________________________________________________ 



 

Délibération n°2022/12/2 – Objet : Élection des membres des commissions municipales 
 
Madame le Maire rappelle à l'assemblée que dix commissions municipales ont été créées le 2 juin 2020 

par délibération n°2020/06/5. Les membres siégeant au sein de ces commissions ont également été 

élus ce même jour.  

Compte-tenu de la démission présentée par Monsieur Denis PRUVOT de ses fonctions de Conseiller 
municipal, il convient de proposer à Monsieur Samuel Le Pennec d'intégrer les commissions 
municipales de son choix. 

Monsieur Samuel Le Pennec a fait part à Madame le Maire de son souhait d'intégrer les commissions 
Environnement, agriculture, énergies nouvelles et Travaux, chemins de randonnées. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité :  

Article 1 : PROCLAME élus, en qualité de membres des commissions municipales :  

 

Désignation des 
commissions 

Nombre  
de 
membres 

Composition 

Affaires scolaires, 
enfance, jeunesse, 
Conseil Municipal 
des Enfants 

12 

Odile ROSNARHO, Marie-Reine BOURGEOIS, Mathilde DINARD, 

Martine CHAPEAU, Bernard FRANÇOIS, Nathalie LE BODIC, 

Valérie THOMAZO, Christophe JÉGO, Éva LEROUX, Claire 

LE GUNÉHEC, Lukrecja MILCENT, Joëlle LE GAT 

Finances 27 Tous les membres du Conseil municipal 

Restauration scolaire 7 

Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, Martine CHAPEAU, Marie-

Agnès CHAUVEL, Claire LE GUNÉHEC, Lukrecja MILCENT, Joëlle 

LE GAT 

Vie associative, Sport 12 

Pascal BLANDEL, Mathilde DINARD, Martine CHAPEAU, 

Dominique LE CALVEZ, Thierry DANO, Christophe JÉGO, 

Guillaume GUILLEMIN, Éva LEROUX, Romuald PRONO, Claire LE 

GUNÉHEC, Frédéric PIDANCIER, Joëlle LE GAT 

Environnement, 
agriculture, énergies 
nouvelles 

8 

Henri PERRONNO, Philippe LE RAY, Thierry DANO, Maryline 

PRADIC, Claire LE GUNÉHEC, Frédéric PIDANCIER, Lukrecja 

MILCENT, Samuel LE PENNEC 

Travaux,  
chemins de 
randonnées 

11 

Pascal BLANDEL, Marie-Reine BOURGEOIS, Henri PERRONNO, 

Isabelle ARZ, Thierry DANO, Maryline PRADIC, Nathalie 

LE BODIC, Romuald PRONO, Richard POTEL, Frédéric 

PIDANCIER, Samuel LE PENNEC 



Plan Local 
d’Urbanisme,  
ZAC  

9 

Michel JALU, Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, Marie-Reine 

BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Philippe LE RAY, Bernard 

FRANÇOIS, Richard POTEL, Frédéric PIDANCIER 

Urbanisme 6 
Michel JALU, Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, Marie-Reine 

BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Richard POTEL 

Communication, 
culture, tourisme 

12 

Pascal BLANDEL, Marie-Reine BOURGEOIS, Mathilde DINARD, 

Martine CHAPEAU, Bernard FRANÇOIS, Thierry DANO, 

Christophe JÉGO, Éva LEROUX, Romuald PRONO, Claire 

LE GUNÉHEC, Frédéric PIDANCIER, Joëlle LE GAT 

Mémoire des Guerres 9 

Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, Henri PERRONNO, Martine 

CHAPEAU, Bernard FRANÇOIS, Guillaume GUILLEMIN, Claire 

LE GUNÉHEC, Richard POTEL, Joëlle LE GAT 

 

Article 2 : PRÉCISE que Madame le Maire est Présidente de droit de chaque commission municipale. 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/3 – Objet : Élection des délégués au syndicat Mériadec Villages 
 

Madame le Maire indique que Madame Odile Rosnarho est candidate au poste de délégué titulaire du Comité 
Syndical Mériadec Villages et demande à l'assemblée si d’autres élus sont candidats à ce poste. Aucun autre 
candidat ne se présente. 

Sont désignés assesseurs : Maryline Pradic et Guillaume Guillemin. 

Madame le Maire rappelle à l'assemblée que, par délibération n°2020/06/6 en date du 20 juin 2020, il a 
été procédé à l’élection, au scrutin secret et à la majorité absolue, et conformément aux statuts du 
syndicat Mériadec Villages : 

- de dix délégués titulaires (dont 6 élus habitant sur le secteur de Mériadec), 
- de cinq délégués suppléants. 

Madame le Maire rappelle que le syndicat Mériadec Villages est administré par un comité, composé de 

20 membres élus par les Conseils municipaux de Plumergat et de Pluneret. Chaque commune est ainsi 

représentée dans le comité par 10 délégués titulaires et par 5 délégués suppléants appelés à siéger 

avec voix délibérative en cas d’empêchement du ou des délégués titulaires.  

Madame le Maire rappelle également qu'elle est Présidente de ce syndicat et que Monsieur Franck 
VALLEIN, Madame Marie-Reine BOURGEOIS et Monsieur Stéphane LE MÉNAJOUR sont Vice-
Président(e)s. 

Les délégués titulaires au syndicat Mériadec Villages sont :  

 Sandrine CADORET 

 Marie-Reine BOURGEOIS 

 Henri PERRONNO 

 Philippe LE RAY 

 Bernard FRANÇOIS 

 Dominique LE CALVEZ 

 Isabelle ARZ 

 Marie-Agnès CHAUVEL 

 Richard POTEL 

Les délégués suppléants au syndicat Mériadec Villages sont :  

 Michel JALU 

 Mathilde DINARD 

 Martine CHAPEAU 

 Romuald PRONO 

 Frédéric PIDANCIER 

Compte-tenu de la démission présentée par Monsieur Denis PRUVOT de ses fonctions de délégué 
titulaire siégeant au Comité syndical Mériadec Villages, il convient de procéder à l’élection, au scrutin 
secret et à la majorité absolue, et conformément aux statuts du syndicat, d'un dixième membre 
titulaire. 

 

1. Sont désignés en qualité d’assesseurs : Maryline PRADIC et Guillaume GUILLEMIN 

2. Chaque conseiller municipal a remis son enveloppe fermée, contenant son bulletin de 

vote. 

3. Est procédé au dépouillement :  

 

. Nombre de votants (bulletins trouvés dans l’urne) : 25 

. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (article L66 du code électoral) : 1 

. Nombre de suffrages blancs : 0 

. Nombre de suffrages exprimés : 24 

. Majorité absolue : 13 

 

Madame le Maire : 

 

Article 1 : PROCLAME élue, par 24 voix, Madame Odile ROSNARHO déléguée titulaire du Comité 
syndical Mériadec Villages.  



Article 2 :  

Les délégués titulaires au syndicat Mériadec Villages sont :  

 Sandrine CADORET 

 Marie-Reine BOURGEOIS 

 Henri PERRONNO 

 Philippe LE RAY 

 Bernard FRANÇOIS 

 Odile ROSNARHO 

 Dominique LE CALVEZ 

 Isabelle ARZ 

 Marie-Agnès CHAUVEL 

 Richard POTEL 

Les délégués suppléants au syndicat Mériadec Villages sont :  

 Michel JALU 

 Mathilde DINARD 

 Martine CHAPEAU 

 Romuald PRONO 

 Frédéric PIDANCIER 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/4 – Objet : Procès-verbal de la séance du 7 novembre 2022 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités, 
Vu le procès-verbal de la séance du 7 novembre 2022 soumis à son examen, 
Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, par 
voie dématérialisée,  
Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les observations ou 
corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  
 
Après en avoir délibéré, à 24 voix pour et une abstention :   
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 7 novembre 2022. 
___________________________________________________________________________________________________________ 

  

Délibération n°2022/12/5 – Objet : Présentation des rapports 2021 sur le prix et la qualité du service 
public de l'eau potable, de l'assainissement et de la gestion des déchets ménagers et assimilés 
 

Dominique Le Calvez s'interroge par rapport à la mise en place des nouveaux bacs de tri, tout en précisant 
que cela lui paraît en effet indispensable. 

Philippe Le Ray précise qu'il faudra un peu de temps pour que ce système s’organise et qu’un agent de la 
communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique pourra être présent lors d’une prochaine 
séance de Conseil municipal pour répondre à toutes les questions.  

Sandrine Cadoret précise qu'un article sur ce sujet paraîtra dans le prochain Clin d’œil et que, lors de la 
distribution des bacs (du 20 au 31 janvier), les ambassadeurs donneront à nouveau toutes les explications à 
chaque foyer. 

Sandrine Cadoret indique qu’en effet un agent de la communauté de communes peut être invité à participer 
en début de séance de Conseil municipal. Il est en effet important que les conseillers municipaux soient bien 
au fait de la mise en place du tri afin de pouvoir informer les voisins, les administrés ou toute autre personne 
si cela s’avère nécessaire. 

Monsieur Philippe Le Ray présente les rapports annuels 2021 fournis par la Communauté de 
communes Auray Quiberon Terre Atlantique relatifs aux services publics d'eau potable, 
d'assainissement et de gestion des déchets ménagers et assimilés. 

Ces rapports sont publics et permettent une information des usagers du prix et de la qualité du service 
rendu pour l'année écoulée. Les rapports complets ont été transmis aux élus par voie électronique. 

Ils sont présentés au Conseil municipal en vertu de l’article L 2224-5 du Code général des Collectivités 
Territoriales. Les rapports complets sont disponibles sur demande et peuvent être transmis par voie 
électronique. Ils sont également disponibles sur le site www.auray-quiberon.fr/auray-quiberon-terre-
atlantique.  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2224-5, D.2224-1 à D.2224-5,  

Considérant que ces rapports doivent être présentés au Conseil municipal avant le 31 décembre 2022, 

Le Conseil municipal prend note de cette présentation. 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/6 – Objet : Présentation du rapport 2021 Morbihan Énergies 
 

Henri Perronno indique que le syndicat Morbihan Energies regroupe 249 communes et 4 EPCI (Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale), pour une population de 751 309 habitants.   

Son cœur de métier est de contrôler, développer et renforcer le réseau de distribution d’électricité. 

 



Par ailleurs ce syndicat exerce des missions de maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et conseil dans les 
domaines du numérique, d’énergies renouvelables, rénovation énergétique des bâtiments, mobilité durable, 
infrastructures télécom etc… 

Le nombre d'usagers est en progression : 530 033 (+8 394 par rapport à 2020). 

Le déploiement des compteurs Linky est effectué à hauteur de 92%. 

 
En sa qualité de délégué titulaire du syndicat, Monsieur Henri Perronno présente le rapport annuel 
2021 fourni par le syndicat Morbihan Énergies. Ce rapport est public et permet une information aux 
collectivités adhérentes ainsi qu'aux usagers.  

Il est présenté au Conseil municipal en vertu de l’article L.5211-39 du code général des collectivités 
territoriales. Le rapport complet a été transmis aux élus par voie électronique. Il est également 
disponible sur le site https://morbihan-energies.fr 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.5211-39, 
Considérant que ce rapport doit être présenté au Conseil municipal avant le 31 décembre 2022, 
Le Conseil municipal prend note de cette présentation. 
___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/7 – Objet : M57 Approbation du règlement budgétaire et financier de la 
commune 
 

Sandrine Cadoret indique que 2 points sont à retenir dans ce règlement, au niveau de la fongibilité des 
crédits, à savoir :  

Page 6 : des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans la limite de 7,5 % 
des dépenses réelles de la section peuvent être autorisés. 

A ce jour il n'est pas prévu d'autoriser Madame le Maire à procéder à des virements de crédits par délégation. 
En effet les dépenses sont anticipées et des décisions modificatives continueront d'être votées au cas par cas. 

Page 8 : Pour chacune des deux sections du budget, le montant des crédits de dépenses imprévues ne peut 
désormais être supérieur à 2 % des crédits correspondants aux dépenses réelles prévisionnelles de la section, 
contre 7,5 % auparavant. 

En raison du basculement en nomenclature M57 au 1er janvier 2023, il est nécessaire de procéder à un 
certain nombre de décisions préalables à cette mise en application. 

Ainsi, le règlement budgétaire et financier (RBF) est obligatoire pour les collectivités qui adoptent le 
référentiel M57. C’est dans ce cadre que la commune est appelée à adopter le présent règlement qui 
fixe les règles de gestion applicables pour la préparation et l’exécution du budget, la gestion 
pluriannuelle et financière des crédits et l’information des élus. 

Ce règlement budgétaire et financier était joint en annexe du bordereau et les élus ont été invités à en 
prendre connaissance. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité :  

Article 1 : ADOPTE le règlement budgétaire et financier de la commune de Plumergat, tel qu'annexé. 

Article 2 : PRÉCISE que ce règlement s'appliquera au budget principal de la commune. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 

___________________________________________________________________________________________________________ 

 



 

 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 
 



 
 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 
 



 
 
 

 
 



Délibération n°2022/12/8 – Objet : Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 
 
Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2020/06/2 en date du 2 juin 2020 donnant délégation du Conseil municipal au 
Maire modifiée par délibération n°2021/05/20 du 25 mai 2021 et par délibération n°2022/02/8 du 28 
février 2022, 

Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par le Maire dans le cadre de sa délégation : 

Prestation 
Date de signature 
du devis 

Entreprise Montant HT 

Acquisition de matériel pour espace 
jeunes Plumergat et ALSH Mériadec 

28 octobre 2022 
SARL RIVOAL ECOTEL 

Vannes 
685,11 € 

Spectacle théâtral du 13 novembre 2022 
"Comptoir de la Bretagne, Bonjour !" 

2 novembre 2022 

Ti Douar Alré 

Pluvigner 
450,00 € 

Modification des horaires d'éclairage 
public (21 h 30 – 6 h 30) 

Morbihan Energies 

Vannes 
861,00 € 

Travaux de dépose / pose de buse et 
création d’un fossé au lieu-dit Guersach 
(en partenariat avec la commune de 
Grand-Champ) 

EURL AUDIC Nicolas 

Pluneret 
989,00 € 

Hydrocurage de réseaux eaux pluviales 9 novembre 2022 
Les Vidangeurs de 
Bretagne – Baud 

2 010,00 € 

Pose de carrelage salle Houat et réfection 
du sol de l'ALSH 17 novembre 2022 

Le Dortz Carrelage 

Baud 
8 831,84 € 

Fourniture de solutions renforcées d'anti-
virus pour la flotte d'ordinateurs (Worry-
Free) : licences pour 3 ans 

18 novembre 2022 
Media Bureautique 

Vannes 
3 150,00 € 

Signalisation horizontale au bourg de 
Mériadec et stationnements école Xavier 
Grall 

22 novembre 2022 SÜR – Plougoumelen 1 745,68 € 

Acquisition imprimante couleurs école 
Arlequin bleu (budget équipement) 

23 novembre 2022 XEFI – Vannes 565,00 € 

 

  

- Décision relevant des autorisations d'urbanisme : 
 

Dépôt d'un permis de démolir par le Maire au nom de la commune : dossier PD 56175 22T 0002 en 
date du 28 novembre 2022 pour la démolition d’un ancien local commercial (1 rue du Pont Forest). 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/9 – Objet : Décision modificative n°2022/2 
 
En matière de taxe d'aménagement, la commune de Plumergat doit : 

- Rembourser les services de la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique 
d'une taxe d'aménagement perçue à tort de Monsieur CHARBONNEL Lionel, dont le siège social 
est situé zone artisanale du Gouah, 

- Verser le solde de cette taxe aux services de l'État pour la médiathèque (erreur sur le montant 
de la taxe lors du dépôt du permis de construire). 

Pour ce faire, il convient de procéder à une modification budgétaire par le biais d'une décision 
modificative.  

Afin de ne pas modifier le total de la section d’investissement du budget 2022, Il est proposé de 
prélever cette dépense au niveau du chapitre "dépenses imprévues". 

Ainsi, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,  

Vu l'arrêté du 9 décembre 2021 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M14 des communes et de 
leurs établissements publics administratifs en vigueur,  

Le Conseil municipal, décide, à l'unanimité :  

Article 1 : D’ADOPTER la décision modificative ci-dessous :  

CHAPITRE ARTICLE Réel/Ordre Fonction INTITULÉ MONTANTS 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Dépenses 

10 10226 Réel 0 Taxe d'aménagement + 5 000 € 

10 10226 Réel 3 Taxe d'aménagement + 5 000 € 

020 020 Réel 0 Dépenses imprévues - 10 000 € 

Article 2 : D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 

___________________________________________________________________________________________________________ 



Délibération n°2022/12/10 – Objet : Autorisations budgétaires avant vote du budget primitif 
 

Monsieur Philippe Le Ray rappelle à l'assemblée délibérante les dispositions extraites de l’article 
L.1612-1 du code général des collectivités territoriales : 

"Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. L'autorisation mentionnée à 
l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits". 

Ainsi,  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.1612-1, relatif à l’anticipation 
des dépenses d’investissement jusqu’au vote du budget,  

Considérant la nécessité éventuelle d'engager des dépenses d'investissement en cas d'urgence, 

Le Conseil municipal, à l'unanimité :  

Article unique : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à engager, liquider et mandater 
des dépenses d'investissement, en cas d'urgence, dans la limite de 990 767 €, avant le vote du budget 
primitif 2023. 

Les comptes d’imputation concernés sont les suivants :  

Comptes d'imputation 
Crédits ouverts 2022 (BP + 
DM + reports 2021) 

25% 

202 Frais réalisation documents 
urbanisme 

9 784 € 2 446 € 

2031 Frais d'études 78 500 € 19 625 € 

2051 Concessions et droits 
similaires (logiciels) 

27 038 € 6 760 € 

2111 Terrains nus 349 750 € 87 438 € 

2135 Installations générales, 
agencements 

149 705 € 37 426 € 

2188 Autres immobilisations 
corporelles 

177 674 € 44 419 € 

2313 Constructions 1 217 436 € 304 359 € 

2315 Installations, matériel et 
outillages techniques 

1 081 033 € 270 258 € 

238 Avances et acomptes versés 
sur commandes 

872 142 € 218 036 € 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/11 – Objet : Bilans financiers de la gestion de Mériadec – exercice 2021 
 

Madame Marie-Reine Bourgeois présente les bilans financiers de l'exercice 2021 établis par les 
communes de Plumergat et Pluneret, relatifs à la gestion de Mériadec Villages.  

Comme le prévoit la convention signée entre les communes de Pluneret et Plumergat le 15 juillet 2015 
et le 1er juin 2021, certains frais tels que les dépenses de fonctionnement du complexe sportif de 
Kergohanne, l'éclairage public, les frais de personnel administratif et technique sont répartis au prorata 
de la population, tandis que les dépenses de restauration scolaire sont réparties au prorata du nombre 
de repas servis.  

Le détail des états de frais pour l'année 2021 s'établit comme suit : 

 Frais de fonctionnement supportés par la commune de Pluneret : 40 863,24 € dont 
24 638,96 € pour la commune de Plumergat, 
 

 Frais de fonctionnement supportés par la commune de Plumergat : 286 176,96 €, dont 
86 472,25 € pour la commune de Pluneret. 

Ainsi,  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu la convention relative à la gestion de Mériadec signée par les Maires des communes de Pluneret et 
Plumergat en juillet 2015 et juin 2021, 

Considérant que ces dépenses et recettes sont inscrites au budget primitif 2022,  

Le Conseil municipal décide, à l'unanimité :  

Article 1 : D'APPROUVER l'état de frais présenté par la commune de Pluneret dont la participation de la 
commune de Plumergat s'élève à 24 638,96 €. Cette dépense est inscrite au budget de l'exercice en 
cours, article 657341. 

Article 2 : D'APPROUVER l'état de frais présenté par la commune de Plumergat dont la participation de 
la commune de Pluneret s'élève à 86 472,25 €. Un titre de recettes correspondant à ce montant sera 
émis à l'encontre de la commune de Pluneret, article 74741. 



Article 3 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à signer tous les actes nécessaires 
à la mise en œuvre de la présente délibération. 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/12 – Objet : Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 
 

Philippe Le Ray souligne que le montant de non-valeur est très faible cette année. 

Les services de la direction locale des finances publiques d'Auray ont présenté un état des taxes et 
produits irrécouvrables. 

Afin d'apurer la comptabilité, Monsieur le Comptable public sollicite l'admission en non-valeur de 
créances irrécouvrables pour un montant de 261,60 €. 

Pour mémoire, les créances sont considérées comme étant irrécouvrables lorsque les diligences du 
Comptable public sont restées sans effet sur leur recouvrement. Toutefois, l'admission en non-valeur 
de ces créances ne modifie pas les droits de la commune vis-à-vis des débiteurs.  

Ainsi, un recouvrement ultérieur reste possible, dans le cas où le débiteur reviendrait à une meilleure 
situation financière. 

Ainsi, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14,  

Considérant l’état des taxes et produits irrécouvrables présenté par les services de la direction locale 
des finances publiques d'Auray,  

Considérant que les possibilités de recouvrement sont épuisées,  

Le Conseil municipal, à l'unanimité :  

Article 1 : PRONONCE l'admission en non-valeur des créances selon l'état en date du 28 juin 2022, pour 
un montant total de 261,60 €. 

Article 2 : PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de l’exercice en cours, 
chapitre 65, article 6541. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer tous les actes nécessaires à la 
mise en œuvre de la présente délibération. 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/13 – Objet : Réfection et restructuration du local commercial situé 1 rue du 
Pont Forest – signatures des marchés de travaux 
 

Les élus se positionnent favorablement sur le fait de retenir uniquement les options n°1 et n°2 du devis 
présenté par le titulaire du lot climatisation-chambres froides. Le plan de financement reste identique en 
matière de demande de subvention auprès des financeurs. 

Henri Perronno indique que la commune reste en attente de l’accord de l’architecte des Bâtiments de France 
sur le permis de construire, sachant que sa validation a été obtenue lors de la présentation de la première 
esquisse.  

 
Il est rappelé à l'assemblée que, par délibération n°2021/12/12 le Conseil municipal a :  

- Approuvé le projet d'investissement et le plan de financement prévisionnel présentés, 

- Précisé que les crédits nécessaires seraient inscrits au budget primitif 2022, 

- Autorisé Madame le Maire à solliciter des aides financières auprès de l'État, de la Région, du 
Département, d'AQTA, ou de tout autre organisme susceptible de participer au financement de ces 
travaux. 

Pour mémoire, la maîtrise d'œuvre est assurée par l’agence ATRIA dont le siège social est situé 2 rue de 
l’industrie 56100 Lorient, la mission SPS (Santé Protection Sécurité) a été confiée au cabinet ATAE de 
Vannes et la mission de contrôle technique à BTP Consultants de Chartres de Bretagne. 

Cette consultation, lancée le 5 octobre 2022, se compose de 13 lots. 



Ainsi, le montant des offres économiquement les plus avantageuses s'élève à 379 752,30 € HT.  

N° Lots Intitulé des lots Attributaire Montants HT Options  Montants TTC 

Lot 1 Désamiantage SFB Morbihan - Theix-Noyalo 8 210,00 €   9 852,00 € 

Lot 2 Démolition SFB Sciage Carottage & Démolition 
Theix-Noyalo 15 200,00 €   18 240,00 € 

Lot 3  Gros œuvre / Maçonnerie NOUET Bâtiment - Loudéac 86 669,91 €   104 003,89 € 
Lot 4 Charpente / bois SARL BREZULIER - Quimperlé 10 233,00 €   12 279,60 € 
Lot 5  Couverture / zinc MAEN GLAS - Brec'h 25 123,46 €   30 148,15 € 
Lot 6  Menuiserie alu ALU OCEAN Services - Plougoumelen 36 319,00 €   43 582,80 € 
Lot 7 Cloisons / Isolation / doublage PYTHAGORE - Lorient 30 937,18 €   37 124,62 € 
Lots 8 /9 Plafonds / peintures / sols CSP Bâtiment - Rochefort 31 328,65 €   37 594,38 € 
Lot 10  Bardage bois SARL BREZULIER - Quimperlé 13 680,00 €   16 416,00 € 
Lot 11 Mezzanine CUBE - Saint Tugdual 18 280,00 €   21 936,00 € 

Lot 12 Climatisation - chambres froides 
Plomberie 

ANVOLIA 56 - Lanester 49 606,10 € 15 121,37 € 59 527,32 € 

Lot 13 Electricité JOURDAIN Électricité - Meslan 54 165,00 €   64 998,00 € 

Total 379 752,30 €  455 702,76 € 
 
Les devis étaient joints au bordereau et les élus ont été invités à en prendre connaissance. Concernant le lot Climatisation chambres froides, 
Monsieur Henri Perronno préconise de retenir uniquement les options n°1 et 2. L'option n°3, si elle s'avère indispensable, pourrait être retenue dans 
un second temps. 
 
Ainsi, le Conseil municipal, à l'unanimité :  
 
Article1 : DÉCIDE D’ATTRIBUER les marchés aux entreprises tel qu'indiqué ci-dessus. L'option n°3 du lot Climatisation chambres froides n'est pas 
retenue. 
 
Article 2 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer ces offres. 
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2022/12/14 – Objet : Cession d’une emprise de la parcelle cadastrée ZH 118 – 
Impasse du Castil 
 
Monsieur Bernard EVENAS, domicilié 7 rue Joseph Evenas à Plumergat a fait part à la commune, le 
10 juillet 2022, de son souhait d'acquérir une partie de la parcelle cadastrée ZH 118, située Impasse 
du Castil, appartenant au domaine privé de la commune. 
 
L’objet de la cession porte sur une emprise enherbée estimée à 203 m². Monsieur EVENAS a le 
projet d’acquérir également une partie du terrain voisin cadastré ZH 119. 

La parcelle est située en zone Ua au Plan Local d’Urbanisme en vigueur. Cette zone est destinée à 
l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. Au vu de la configuration de l’emprise de la 
parcelle et compte tenu de l’absence de viabilisation, le service du Domaine a estimé une valeur 
vénale de l’emprise d’environ 11 470 €, soit 56,50 € le m². 

Ainsi,  

Le Conseil municipal, 

Vu l’avis du domaine en date du 7 novembre 2022, 

A l'unanimité :  

Article 1 : DÉCIDE DE CÉDER une emprise estimée à 203 m² de la parcelle cadastrée ZH 118 à 

Monsieur Bernard EVENAS, résidant 7 rue Joseph Evenas à Plumergat.  

Article 2 : PRÉCISE qu’un document d'arpentage avec bornage devra être réalisé par un géomètre, 
déterminant l’emprise exacte de la cession, avec création d’une numérotation de parcelle, à la 
charge de l’acquéreur. 

Article 3 : FIXE le prix de vente à 56,50 € le m². 

Article 4 : PRÉCISE que les frais de notaire et de géomètre se rapportant à cette acquisition seront 

supportés par l'acquéreur. 

Article 5 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 

signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

Article 6 : DÉCIDE DE CONFIER la rédaction de l’acte à l’étude notariale choisie par l’acquéreur. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe à la délibération n°2022/12/14 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

Délibération n°2022/12/15 – Objet : Déclassement d'un délaissé de domaine public communal - voie 
communale n°201 de Locmaria 

La commune de Plumergat a reçu, le 8 novembre 2021 de Monsieur Valentin GAULTIER, une 

demande d’acquisition d’un délaissé de voirie communale au lieu-dit Locmaria, situé entre sa 

parcelle cadastrée YR 128 et la parcelle cadastrée YR 127 appartenant à l’indivision LE SOMMER. 

Cette acquisition a été également proposée à l’indivision LE SOMMER. Ces derniers se sont portés 

acquéreurs. Aussi un projet de découpage a été présenté et validé par les acquéreurs. 

Afin de pouvoir céder le foncier d’une surface estimée à 68 m², la commune doit procéder au 
déclassement du domaine public communal. 

Conformément au code de la voirie routière, le classement et le déclassement des voies 
communales sont prononcés par le Conseil municipal. 

La loi n°2004-143 du 9 décembre 2004 art 62 II a modifié l’article L.141-3 du code de la voirie 
routière et prévoit désormais que la procédure de déclassement ou de classement d’une voie 
communale est dispensée d’enquête publique préalable, sauf lorsque le classement ou le 
déclassement envisagé a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie. 

Concernant ce foncier, constitué essentiellement d’un roncier, il n’y a aucune atteinte aux fonctions 
de desserte ou de circulation assurées par la voie communale n°201 de Locmaria. 

Le plan du projet de déclassement était joint en annexe du bordereau et les élus ont été invités à en 
prendre connaissance.  

Ainsi, après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil municipal :   

Article 1 : CONSTATE la désaffectation de la portion de terrain communal, située lieudit Locmaria 
voie communale n°201, pour une surface estimée à 68 m² et DÉCIDE de déclasser le foncier 
concerné du domaine public communal.  

Article 2 : PRÉCISE qu’un document d'arpentage avec bornage devra être réalisé par un géomètre, 
avec création d’une numérotation de deux parcelles de 24m² et 44m² , à la charge des acquéreurs. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 
signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe à la délibération n°2022/12/15 Délibération n°2022/12/16 – Objet : Cession d’une parcelle issue du domaine public communal – 
lieu-dit Locmaria 
 
Un foncier, situé voie communale n°201 de Locmaria, a fait l’objet d’une demande d’acquisition par 

l’indivision LE SOMMER, le 28 juillet 2022. 

Pour ce faire, un déclassement du domaine public communal a été prononcé par délibération du 

conseil municipal n°2022/12/15, en date du 12 décembre 2022.  

L’objet de la cession porte sur une emprise estimée à 44 m². Le terrain est situé en zone agricole au 

Plan Local d’Urbanisme en vigueur. Au vu de sa configuration le service du Domaine a estimé une 

valeur vénale de l’emprise à 0,50 € le m². 

Ainsi,  

Vu la délibération portant déclassement d’un délaissé de domaine public communal, 

Vu l’avis du domaine en date du 20 mai 2022, 

Vu le projet de division dressé le 10 novembre 2022 par le cabinet de géomètres NICOLAS, 

Le Conseil municipal, à l'unanimité :  

Article 1 : DÉCIDE DE CÉDER une emprise estimée à 44 m² de la parcelle issue du domaine public 

communal à l’indivision LE SOMMER, résidant route de Kerlud à Locmariaquer.  

Article 2 : PRÉCISE qu’un document d'arpentage avec bornage devra être réalisé par un géomètre, 
déterminant l’emprise exacte de la cession, avec création d’une numérotation de parcelle, à la 
charge de l’acquéreur. 

Article 3 : FIXE le prix de vente à 0,50 € le m². 

Article 4 : PRÉCISE que les frais de notaire et de géomètre se rapportant à cette acquisition seront 

supportés par l'acquéreur. 

Article 5 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 

signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

Article 6 : CONFIE la rédaction de l’acte à l’étude notariale choisie par l’acquéreur. 

________________________________________________________________________________________________________ 
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Délibération n°2022/12/17 – Objet : Échange foncier sans soulte entre la parcelle communale issue 
du domaine public et la parcelle YR 128p appartenant à Monsieur Valentin GAULTIER 
 
Le Plan Local d’Urbanisme, approuvé le 25/02/2019, modifié le 04/11/2019 et le 08/11/2021 a inscrit 

l’emplacement réservé n°11 sur la parcelle YR 128 située lieu-dit Locmaria. Cet emplacement 

réservé estimé à 75,15 m² est destiné à l’amélioration de la visibilité d’un carrefour. 

En 2021, la parcelle YR 128 a fait l’objet d’une cession, aussi, la commune de Plumergat a fait valoir 

son emplacement réservé. 

Il a été convenu avec l’acquéreur, Monsieur Valentin GAULTIER de procéder à un échange de terrain 

entre la parcelle communale issue du domaine public située au Sud de la parcelle YR 128 et 

l’emprise correspondant à l’emplacement réservé n°11. Une visite sur site a permis de délimiter la 

surface nécessaire à obtenir de l’emplacement réservé, à savoir 40 m². 

L’objet de l’échange porte sur la parcelle YR 128p estimée à 40 m² contre la parcelle issue du 

domaine public communal estimée à 24 m². Les terrains sont situés en zone agricole au Plan Local 

d’Urbanisme en vigueur.  

Ainsi,  

Vu la délibération portant déclassement d’un délaissé de domaine public communal, 

Vu l’avis du domaine en date du 20 mai 2022, 

Vu le projet de division dressé le 10 novembre 2022 par le cabinet de géomètres NICOLAS, 

Le Conseil municipal, à l'unanimité :  

Article 1 : AUTORISER l’échange foncier sans soulte entre la parcelle communale issue du domaine 

public communal de 24 m² et la parcelle YR 128p de 40 m² appartenant à Monsieur Valentin 

GAULTIER, résidant 41, Locmaria à Plumergat.  

Article 2 : PRÉCISER qu’un document d'arpentage avec bornage devra être réalisé par un géomètre, 
déterminant l’emprise exacte de la parcelle YR 128p, avec création d’une numérotation de parcelle, à 
la charge de la commune. 

Article 3 : PRÉCISER que les frais de notaire se rapportant à cet échange seront partagés par les 

échangeurs. 

Article 4 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à 

signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

Article 5 : CONFIER la rédaction de l’acte à l’étude notariale choisie par Monsieur Valentin GAULTIER. 

________________________________________________________________________________________________________ 

 

  

Annexe à la délibération n°2022/12/17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Délibération n°2022/12/18 – Objet : Signature d’une convention Territoriale Globale 2023/2026 avec 
la Caisse d’Allocations Familiales du Morbihan 
 

La Communauté de communes Auray Quiberon terre Atlantique et 21 communes de son territoire, 
dont la commune de Plumergat, ont conclu un partenariat avec la Caisse d'Allocations Familiales du 
Morbihan par la signature d’un Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) pour la période du 1er janvier 2019 
au 31 décembre 2022. 
 
Ce dispositif de financement va progressivement être remplacé par le "bonus territoire CTG" qui 
garantit un maintien des financements précédemment versés dans le cadre du CEJ et en simplifie les 
modalités de calcul. Toutefois, pour y être éligibles, les collectivités doivent être signataires d’une 
Convention Territoriale Globale (CTG).  
 
Tel est le cas pour AQTA et les communes de son territoire, dont la commune de Plumergat, qui se 
sont engagées, en 2019, avec la Caisse d'Allocations Familiales du Morbihan dans une CTG qui arrive 
à échéance le 31 décembre 2022.  
 
De nombreux projets pouvant être accompagnés techniquement et financièrement par la CAF du 
Morbihan, dans ce cadre, sont en cours de déploiement ou de réflexion, et se concrétiseront au-delà 
de cette échéance : créations de ludothèques, ouvertures de Maisons d’Assistants Maternels, actions 
de soutien à la Parentalité, etc… 
 
Il est donc opportun de prolonger le partenariat en cours et de renouveler pour la période 2023-
2026 la Convention Territoriale Globale signée en 2019.  
 
La proposition de Convention Territoriale Globale jointe au présent bordereau devra être complétée 
par un diagnostic de territoire et un plan d’actions actualisés. 
 
Ainsi, le Conseil municipal :  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 263-1, L. 223-1et L. 227-1à 3, 
 
Vu le Code de l'action sociale et des familles,  
 
Vu l'arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l'action sociale des Caisses d'Allocations Familiales (CAF),  
 
Vu la Convention d'objectifs et de gestion (COG) 2018-2022 arrêtée entre l'Etat et la Caisse Nationale 
des Allocations familiales (CNAF) qui prévoit que, à compter du 1er janvier 2023, le nouveau cadre 
contractuel politique et financier, entre la CAF et les collectivités pour des actions portées par celles-
ci à destination des familles, sera celui de la Convention Territoriale Globale (CTG), 
  

A l'unanimité :  
 
Article 1 : DÉCIDE DE SIGNER avec la Caisse d'Allocations Familiales du Morbihan la Convention 
Territoriale Globale dans sa version finalisée pour la période 2023-2026. 
 
Article 2 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout document y afférent. 
________________________________________________________________________________________________________
Annexe à la délibération n°2022/12/18 

 



 

 
 

 



 

 

 

 



 

 
 



 

En fin de séance, Madame le Maire donne quelques informations à l'assemblée : 

1. Présentation d'une bande dessinée sur le Morbihan, en vente en librairie. 
2. Les colis sont prêts à être retirer pour être distribués par les membres du CCAS. 
3. En janvier : reprise des travaux de la médiathèque sur la partie existante. Henri Perronno 

indique être allé sur place dernièrement, il a pu constater que le bâtiment est sain et bien 
ventilé car aucune trace d’humidité n'apparaît à l’intérieur. 

4. Vœux du Maire : dimanche 8 janvier à 10 h 30. A la question posée par Bernard François, 
Sandrine Cadoret précise que les porte-drapeaux et les jeunes en Service National Universel 
ont été invités à cette cérémonie. 

5. Maryline Pradic demande des précisions sur le local de restauration rapide qui semble 
s'ouvrir prochainement rue René Donias. Henri Perronno indique qu'il reçoit le gérant le 13 
décembre et qu'il pourra donner plus d'informations aux élus lors de la séance du 16 janvier 
prochain. 

 
Madame le Maire souhaite de belles fêtes de fin d’année à toutes et tous.  
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 25. 
 


